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ANNEXE 

RECTIFICATIF 

à la directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009 relative aux conditions de police 

sanitaire régissant les mouvements d’équidés et les importations d’équidés en provenance des 

pays tiers 

("Journal officiel de l'Union européenne" L 192 du 23 juillet 2010) 

Page 11, à l'article 15, point b) ii): 

Au lieu de: 

"pour l'artérite virale, les équidés mâles doivent, sans préjudice de l'article 19, point b), avoir réagi 

négativement à un test sérologique ou à un virus d'isolation, ou à tout autre test reconnu selon la 

procédure visée à l'article 21, paragraphe 2, et garantissant que l'animal est indemne de cette 

maladie." 

lire: 

"pour l'artérite virale, les équidés mâles doivent, sans préjudice de l'article 19, point b), avoir réagi 

négativement à un test sérologique ou à un test d'isolement du virus, ou à tout autre test reconnu 

selon la procédure visée à l'article 21, paragraphe 2, et garantissant que l'animal est indemne de 

cette maladie." 
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